
I l s’en est fallu de peu, hier,
pour que l’audience ne tour-
ne au pugilat. Déjà parce

que la salle des prud’hommes
était bien trop petite pour ac-
cueillir la soixantaine de plai-
gnants venue assister au ren-
dez-vous. Mais surtout parce
que le président du conseil a
é m i s l ’ i d é e d e r e n v o y e r
l’audience face à un "nombre
d’absents conséquent". "Les
s a n s - d e n t s , o n l e r e ç o i t
n ’ i m p o r t e c o m m e n t " ,
s’emporte un plaignant avant
que l’affaire ne soit finalement
plaidée.

Chercher le patron
"Les mecs, ils ont travaillé

30 ans dans la même entreprise,
assure Jacques Fray, président
de l’Avapa (Association des vic-
times de l’amiante du pays
d’Arles). Sauf qu’elle changeait
juste de nom." Alors vers qui
d o i v e n t s e r e t o u r n e r l e s
93 ex-salariés de l’amiante ?
C’est bien le nœud de l’affaire
comme l’expliquait déjà lors
d’une ancienne audience Me Ju-
lie Andreu, avocate des plai-
gnants : "Tous ont connu une
succession d’employeurs. Le
groupe Valfond, auquel appar-
tient les CMP, a ainsi estimé
que ces salariés, pour résumer,
n’étaient pas les siens." Et de
plaider, hier, devant le conseil
prud’homal, que "l’action est
exclusivement dirigée vers le
groupe Valfond, en liquidation
judiciaire, dont les créances

sont garanties par le CGEA
(Centre de gestion et d’étude
du régime de garantie des salai-
res). Et tous les demandeurs ont
été salariés des CMP (Construc-
tions métalliques et préfabrica-
tion), établissement secondaire
du groupe Valfond".

L’avocate a ainsi décrit
"l’amiante utilisée de manière
massive, les non-prélèvements
car à l’époque il n’y avait pas de
malade" et de demander, au ti-
tre du "préjudice d’anxiété
consécutif à l’exposition de
l’amiante", 30 000 euros par

plaignant, en insistant sur la
"négligence de l’employeur".

L’avocate adverse rappellera
"qu’on ne peut pas reprocher le
non-respect d’une loi qui
n’existait pas à l’époque" des
faits. "L’amiante, oui c’est un su-
jet sérieux et grave, plaide sa
consœur des CGEA. Mais ça ne
dispense pas de faire du droit.
Et ce n’est pas parce qu’ils sont
nombreux qu’on doit se dispen-
s e r d e c h e r c h e r q u i e s t
l’employeur !" Jugement atten-
du le 15 juin.

Emilie DAVY

AUJOURD’HUI

l Réunion d’information sur la
nature. La commune souhaite
encourager les initiatives ci-
toyennes liées à la présence
de la "nature en ville" dont
l’objectif est de faciliter la réali-
sation d’actions de plantation
sur l’espace public dans le ca-
dre de projets pédagogiques
ou citoyens. Ce projet n’aura
de sens que s’il est le fruit
d’une construction collective.
Ainsi, aujourd’hui à partir de
17 h 30 à la maison de la vie as-
sociative, 3 bd des Lices, se
tiendra une réunion
d’information avec les habi-
tants.

l Aide à la recherche avec le
Rotary.Aujourd’hui à 19 h 30
et dans toute la France à
l’appel du Rotary, les specta-
teurs assisteront à l’avant-pre-
mière du film "Cendrillon",
afin de faire avancer la recher-
che sur le cerveau par le finan-
cement de gros matériel. Le

cinéma Le Femina, bd Emile
Zola participe à cette action.
Tarif 15 ¤ dont 8 ¤ seront rever-
sés à la fédération pour la re-
cherche sur le cerveau.
‘ Renseignements www.espoir-en-tête.org

JEUDI

l Conférence.L’association na-
tionale de défense contre
l’arthrite rhumatoïde organise
le jeudi 19 mars de 14 à 17 h 30
à l’hôpital Joseph Imbert,
quartier Fourchon, une confé-
rence sur le thème "Examens
médicaux avant et pendant un
traitement de fond", animée
par le docteur Ida Tonolli, rhu-
matologue. Par la suite, le doc-
teur Jean-Louis Accarias, chef
de clinique et son équipe du
service de médecine physique
et réadaptation fonctionnelle
présenteront les bienfaits de
la rééducation par
l’ergothérapie et répondront
aux questions des partici-
pants. Entrée libre.
‘ Renseignements u04 11 2803 10

93 ex-salariés de l’amiante
devant les prud’hommes
Ils demandent réparation au titre du "préjudice d’anxiété" auprès des CMP

L'AGENDA

Une petite soixante des ex-salariés des Constructions métalliques et préfabrication (CMP) étaient
présents, hier, lors de l’audience au conseil des prud’hommes d’Arles. / PHOTO ED

Le conseil devait rendre,
hier, son jugement dans
l’affaire des retraités des
chantiers navals de Barriol.
Quatre anciens salariés de-
mandaient réparation au ti-
tre du préjudice d’anxiété. Le
délibéré a été renvoyé et les
salariés reconvoqués devant
le juge répartiteur sans
qu’une date n’ait été arrêtée.
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